
 

 

  
REF : Dégâts de grand gibier  
  
              Bourges, le (cachet de la poste)  

Madame, Monsieur,  
  
Suite à votre demande de ce jour et conformément à la réglementation en vigueur, nous vous  

transmettons un imprimé de déclaration de dégâts causés par le grand gibier sur vos cultures.  
  
Cet imprimé est à adresser sans délai pour des dégâts au semis, dès la constatation des premiers dégâts en cours 

de végétation, et au moins 8 jours ouvrés avant la date de récolte pour des dégâts constatés quelques temps avant la 
récolte de la culture concernée.  

  
Un constat provisoire d’expert sera réalisé pour des dégâts au semis ou au stade végétatif et un constat définitif 

sera réalisé pour des dégâts d’avant récolte.  
  
Après un constat provisoire, il faut obligatoirement adresser une nouvelle déclaration 8 jours ouvrés  

avant l’enlèvement de la récolte pour l’établissement d’une expertise définitive.  
  

Il est impératif :  
- de remplir l’imprimé de déclaration avec précision et dans son intégralité,  
- de nous fournir une copie de votre Relevé Parcellaire Graphique (photo aérienne PAC) en 

matérialisant les parcelles déclarées,  
- d’accompagner le jour de l’expertise les experts dans la ou les parcelle(s) afin de leur montrer les dégâts.  

  
IMPORTANT :  

Toute déclaration incomplète vous sera systématiquement retournée (Article R.426-12 du Code de 
l’Environnement), votre dossier ne sera donc pas instruit.  
  
L’article R.426-11 du Code de l’Environnement précise :  
- « Les frais d’estimation sont intégralement à la charge du réclamant lorsque les quantités déclarées 

détruites sont plus de 10 fois supérieures aux dommages réels et pour moitié lorsque cette 
surévaluation atteint 5 à 10 fois ».  

  
Nous vous informons que, sauf opposition expresse de votre part, nous sommes susceptibles de transmettre vos 

coordonnées, à des fins de préventions et lutte contre les dégâts, à nos adhérents et/ou à la Direction Départementale des 
Territoires.   
  
  Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos sentiments distingués.  
   

LE PRESIDENT,  
J-C COTINEAU  

22 rue Charles Durand – CS 70326 – 18023 BOURGES Cedex  
Tél. 02 48 50 05 29 – Fax : 02 48 50 05 38  
E-mail : fdc18@chasseurdefrance.com  
Site Internet : www.chasseursducentre.fr  

  

IMPORTANT 
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Grille naƟonale de réducƟon de l’indemnisaƟon établie par la Commission NaƟonale d'IndemnisaƟon Document 

validé le 10 mars 2015 à la majorité des voix (14 pour, 1 abstenƟon)  

Références :   
  
3ème alinéa de l’arƟcle L426-3 du code de l’environnement  
En outre, ceƩe indemnité peut être réduite s'il est constaté que la vicƟme des dégâts a une part de responsabilité dans la commission des dégâts. La 
Commission naƟonale d'indemnisaƟon des dégâts de gibier, visée à l'arƟcle L. 426-5, détermine les principales règles à appliquer en la maƟère.  
  
4ème alinéa de l’arƟcle R426-5 du code de l’environnement  
Elle [la Commission naƟonale d’indemnisaƟon des dégâts de gibier] élabore une grille naƟonale de référence, fixe les moƟfs et les taux applicables à 
la procédure de réducƟon d'indemnisaƟon menƟonnée au troisième alinéa de l'arƟcle L. 426-3.   
  
Principes généraux :   
  

• Là où l’équilibre agro-sylvo-cynégéƟque est rompu, la diminuƟon des effecƟfs de populaƟon de grand gibier, à l’origine des dégâts agricoles importants, doit 
être la priorité des FédéraƟons et des chasseurs.   
  

• La réducƟon de l’indemnité, dans les condiƟons prévues à l’arƟcle L.426-3 du Code de l’Environnement, est suscepƟble d’intervenir lorsqu’il est établi que 
l’exploitant a une part de responsabilité dans la survenue et l’importance des dommages constatés. La réducƟon vise alors à sancƟonner ce comportement 
proporƟonnellement à sa responsabilité.  

  
• La Commission NaƟonale d'IndemnisaƟon adopte une grille non exhausƟve des principales situaƟons, ou cas de figure, jusƟfiant l’applicaƟon d’une réducƟon 

supplémentaire.   
  

• Dans tous les cas, le taux de réducƟon s’ajoute à l’abaƩement légal de 2 %.  
  

• CeƩe grille naƟonale comporte des fourcheƩes de taux avec une montée en puissance progressive en foncƟon de la persistance dans le temps de la situaƟon 
qui jusƟfie l’applicaƟon de la réducƟon. La déterminaƟon du taux de réducƟon (1ère à 3ème année) peut tenir compte de l’antériorité des situaƟons en maƟère 
d’abaƩement ou de réducƟon déjà appliqués pour le même moƟf.  
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• Lorsque dans un département, une situaƟon correspond à l’un des cas de figure précisé dans la grille, le Président de la FédéraƟon, dès lors qu’il peut le 
jusƟfier, peut appliquer une réducƟon dans le respect des fourcheƩes définies.  
  

• Lorsque les éléments, qui servent de base à la jusƟficaƟon de la réducƟon par le Président de la FédéraƟon, peuvent être établis lors des opéraƟons 
d’experƟses, ceux-ci doivent être consignés de manière contradictoire par l’esƟmateur sur les documents de l’experƟse (provisoire ou définiƟve).  

  
• Les éléments qui peuvent permeƩre au Président de la FédéraƟon de jusƟfier de l’applicaƟon d’une réducƟon supplémentaire sont le plus souvent basés sur 

:  
 Les documents contradictoires des experƟses  
 Des courriers d’averƟssement consécuƟfs à certaines constataƟons de terrain  
 Le non-respect de clauses contractuelles  
 La référence à des documents de cadrage départemental lorsqu’ils existent  …  

  
• Pour l’applicaƟon de chaque cas de figure de la grille, la fixaƟon d’un taux de réducƟon à l’intérieur de la fourcheƩe prend également en compte, le cas 

échéant, le comportement défaillant de la FDC ou des territoires de chasse.  
  
• Le Président de la FédéraƟon peut appliquer une réducƟon pour d’autres moƟfs que ceux explicitement visés par la grille naƟonale. Il doit cependant être en 

mesure de le jusƟfier et respecter le principe de progressivité.  
  
Rappels :   
  

• Aucune facturaƟon éventuelle des frais d’esƟmaƟon ne pourra être adressée au réclamant lorsqu’ils concernent une experƟse provisoire.  
  

• Les différentes experƟses, sollicitées par le réclamant tout au long de la vie de la culture, ont pour but de permeƩre l’évaluaƟon contradictoire et précise de 
l’ensemble des dégâts subis.  

  
• Dans le cas parƟculier des cultures spécialisées, ayant des récoltes échelonnées dans le temps (cueilleƩes successives), il est vivement conseillé de meƩre en 

œuvre en début de période de récolte une entente préalable au déroulement de l’experƟse, qui permet de valider un protocole de visites régulières, seule 
façon de garanƟr la complète évaluaƟon des dommages.   
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Grille naƟonale de réducƟon des indemnités :  

  

Cas  SituaƟon ou cas de figure   
jusƟfiant l’applicaƟon d’une réducƟon   

Taux en 1ère  
année  

Taux en  
2ème   

année  

Taux en  
3ème  

année et 
plus  

ObservaƟons  

N° 1  

DéclaraƟon tardive des dommages en 
période de semis ou de végétaƟon 
limitant les possibilités d’intervenƟon 
pour la FédéraƟon et les chasseurs 
(prévenƟon, régulaƟon).  

De 
l’averƟssement 

à 15 %  
15 à 35 %  35 à 60 %  

La noƟon de « déclaraƟon tardive » peut s’expliciter notamment au 
travers des situaƟons suivantes :  

• Lorsque les dégâts aux semis sont déclarés avec trop de retard 
pour permeƩre une éventuelle réimplantaƟon de la culture 
dans des condiƟons agronomiques saƟsfaisantes au regard 
des condiƟons climaƟques de l’année.  

• Lorsque des animaux fréquentent de façon régulière une 
culture en végétaƟon et que la déclaraƟon de dégâts 
n’intervient qu’au moment de la récolte.  

  
Le cas parƟculier des cultures sous contrat de producƟon avec cahier 
des charges, dans lesquelles le ressemis n’est parfois pas possible, ne 
peut faire l’objet d’une réducƟon sur ce fondement.  

N° 2  

Procédé spécifique, différent des 
praƟques normales d’élevage et de 
culture, mis en œuvre par le réclamant 
pour aƫrer le gibier à proximité de ses 
parcelles (agrainage, affouragement, 
nourrissage, culture à gibier non 
contractualisée, …).  

10 à 60 %  60 à 78 %  60 à 78 %  Il est préférable de privilégier la progressivité de la réducƟon  

N° 3  
DestrucƟon volontaire de disposiƟf de 
prévenƟon mis en place par la  
FédéraƟon et/ou les chasseurs.  

30 à 60 %  60 à 78 %  60 à 78 %    
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Cas  SituaƟon ou cas de figure   
jusƟfiant l’applicaƟon d’une réducƟon   

Taux en 1ère  
année  

Taux en  
2ème   

année  

Taux en  
3ème  

année et 
plus  

ObservaƟons  

N° 4  

Absence d’informaƟon préalable par le 
réclamant de la FédéraƟon de l’existence 
d’une culture à forte valeur ajoutée, en 
dehors des zones présentant les dégâts 
significaƟvement les plus importants du 
département.  

15 à 50 %  50 à 78 %  50 à 78 %  

Par culture à forte valeur ajoutée, on entend notamment les 
pépinières, les sapins de Noël, le maraîchage, la producƟon de 
fleurs, les vergers, les peƟts fruits rouges, la producƟon de 
semences potagères, fruiƟères ou hybrides, l’implantaƟon de 
vignes (2 premières années), et les truffières. CeƩe liste peut être 
complétée par décision de la Commission Départementale de la 
Chasse et de la Faune Sauvage en formaƟon spécialisée dégâts de 
gibier  
  

N° 5  

Refus du réclamant de faciliter et de 
parƟciper à la mise en place d’une prévenƟon 
dans le respect des disposiƟons du Schéma 
Départemental de GesƟon CynégéƟque en 
dehors des zones présentant les dégâts 
significaƟvement les plus importants du 
département.  

30 à 50 %  50 à 78 %  60 à 78 %  

Le refus fait suite à une proposiƟon écrite de la FédéraƟon ou des 
chasseurs.  
  
La prévenƟon, mise en œuvre dans les zones présentant les dégâts 
significaƟvement les plus importants du département, est 
enƟèrement à la charge de la FédéraƟon ou des chasseurs sauf 
contractualisaƟon parƟculière avec le réclamant. Dans ce cas de 
figure, aucune réducƟon ne pourra être appliquée sur ce 
fondement.  

N° 6  

Non-respect par le réclamant de ses 
obligaƟons contractuelles de pose, de 
surveillance ou d’entreƟen d’un disposiƟf de 
protecƟon mis en œuvre par la FédéraƟon 
et/ou les chasseurs  

10 à 30 %  30 à 60 %  60 à 78 %  
La convenƟon annuelle précisera explicitement les taux 
applicables dans le respect des fourcheƩes naƟonales définies, et 
les modalités de contrôle contradictoire.  

  

Cas  SituaƟon ou cas de figure   
jusƟfiant l’applicaƟon d’une réducƟon   

Taux en 1ère  
année  

Taux en  
2ème   

année  

Taux en  
3ème  

année et 
plus  

ObservaƟons  
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N° 7  

Réclamant qui s’oppose à toute régulaƟon, 
sauf s’il démontre que son opposiƟon est sans 
impact sur la survenance des dégâts, ou s’il 
jusƟfie son opposiƟon par des condiƟons très 
parƟculières qui peuvent s’avérer être 
incompaƟbles avec la présence de chasseurs 
sur ses parcelles agricoles (système 
d’irrigaƟon par gouƩe à gouƩe, présence 
d’animaux élevés de grande valeur, …).  

40 à 60 %  60 à 78 %  60 à 78 %  
On entend par s’opposer à toute régulaƟon, le fait de ne pas 
procéder, ou de ne pas faire procéder, ou d’interdire la régulaƟon 
(chasse, destrucƟon) des espèces de gibier à l’origine des dégâts.  

N° 8  

Réclamant qui, sans s’opposer à toute 
régulaƟon, n’a pas profité de son propre chef 
de tous les moyens de régulaƟon ou 
d’effarouchement en vigueur dans le 
département, alors qu’il avait préalablement 
été informé par écrit des possibilités à sa 
disposiƟon.  

20 à 30 %  30 à 50 %  50 à 78 %  

Sont notamment concernés les moyens suivants :  
• Chasse anƟcipée (individuelle ou collecƟve) ;  
• Non-respect des minima de plan de chasse ;  
• …  

  

Cas  SituaƟon ou cas de figure   
jusƟfiant l’applicaƟon d’une réducƟon   Taux à évaluer chaque  année  ObservaƟons  
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N° 9  Animaux provenant en parƟe du propre fonds 
du réclamant.  15 à 78 %  

Le taux retenu sera proporƟonnel à la part des animaux pouvant être 
considérés comme provenant de la propriété du réclamant.  
  
Parmi les critères à prendre en compte pour démontrer que les 
animaux viennent en parƟe du propre fonds du réclamant, on 
appréciera notamment :  

• Le pourcentage de surface boisée sur lequel l’exploitant 
dispose d’une maîtrise  

• La qualité et la capacité d’accueil des milieux boisés sous 
contrôle du réclamant  

• Le niveau de prélèvement du réclamant, détenteur du droit 
de chasse, en comparaison avec celui des fonds adjacents  

• Les modes de chasse praƟqués  
• La pression de chasse exercée  
• …  
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Commune(s) de situation - Lieu(x)-dit(s)

1

2

3

4

5

6

(compléter sur papier libre si la demande porte sur plus de 6 parcelles)

n° îlot PAC ou 
Parcelle cadastrale 

Superficie 
(ha)

Nature de la 
parcelle à protéger
(type de culture ou 

prairie)


